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Réponses aux questions du Briefing skippers 25 juin 2010

nécessitant une réponse écrite
1/ Différence entre AC et IC dans le nombre maxi de concurrents ? 
L’article 6.2.2 de l’Avis de Course est formel : Au minimum 12 personnes par bateaux inscrit, doivent participer à au moins 3 courses de l’épreuve…..

Cette disposition s’applique à toutes les catégories de classement.

L’article 15.4 des I.C. Barème des pénalités à 6ème alinéa est modifié comme suit :
Nombre total d’équipier incomplet selon AC 6.2.2 :   20 points sur le classement général par équipier manquant 
2/ Poids équipement personnel embarqué 65 et 70 kgs ? 
Selon l’article 35.1 des Règles de Classe, le poids maximum autorisé pour les effets personnels et la nourriture est de 65 kg pour l’ensemble de l’équipage. Ceci modifie l’article 1.4 des I.C.

3/ Quantité minimum d’eau embarquée RSO 3, en retour de navigation par exemple ? (mini 9 L ?)
Les seuls articles des RSO catégorie 3 applicables sur cette épreuve sont spécifiés dans l’Annexe 3 de l’Avis de Course.

L’article 35.1 des Règles de Classe  fixe un volume maximum d’eau potable embarqué (30 l pour les courses de moins de 100 MN et 40 l pour les courses d’une distance supérieure). Il n’y a aucun minima imposé. 

4/ 5 kilos de poids maxi pour les outils, est il possible d’embarquer d’autres outils à bord ? 2.8 à 5 kilos ?
Selon l’Annexe 3 de l’Avis de Course (Art 4.16 des RSO 3) le poids de la caisse à outils et matériel de rechange doit être compris entre 2,2 kg mini et 5 kg maxi.

La manivelle moteur ne fait partie de cette limitation.

5/ Bateau assistance : un par concurrent : ravitaillement possible entre les courses – IC 26 ?
Les Règles de Classe précisent dans son article 33 Assistance Extérieure :

Un bateau ne peut pas recevoir assistance extérieure de : bateaux supporters, par téléphones cellulaires ou communications radio, par signaux visuels ou à la voix, transfert d’équipements ou de ravitaillement ou autres, une fois que le bateau a quitté le quai pour la journée jusqu’à la fin de la dernière course du jour, sauf en cas d’urgence.
Affiché à Dunkerque, le 25 juin 2010, à 12h00.
Christophe GAUMONT
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